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Règlements et autres actes

Gouvernement du Québec

Décret 907-96, 17 juillet 1996
Loi sur la Régie du logement
(L.R.Q., c. R-8.1)

Code civil du Québec
(1991, c. 64)

Formulaires de bail obligatoires

CONCERNANT le Règlement sur les formulaires de
bail obligatoires et sur les mentions de l’avis au nou-
veau locataire

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe 5° de l’arti-
cle 108 de la Loi sur la Régie du logement (L.R.Q.,
c. R-8.1), modifié par le paragraphe 3° de l’article 1 du
chapitre 61 des lois de 1995, le gouvernement peut, par
règlement, imposer l’inclusion de mentions obligatoires
dans le bail, l’écrit ou l’avis visé dans les articles 1895
et 1896 du Code civil du Québec et, dans le cas du bail
ou de l’écrit visé au premier alinéa de l’article 1895 du
Code civil du Québec, prescrire l’utilisation obligatoire
du formulaire de bail de la Régie du logement ou de
l’écrit produit par la Régie et en fixer le prix de vente;

ATTENDU QU’en vertu du 1er alinéa de l’article 1895
du Code civil du Québec, modifié par le paragraphe 1°
de l’article 2 du chapitre 61 des lois de 1995, le locateur
est tenu, dans les 10 jours de la conclusion du bail, de
remettre un exemplaire du bail au locataire, ou dans le
cas d’un bail verbal, un écrit indiquant le nom et l’adresse
du locateur, le nom du locataire, le loyer et l’adresse du
logement loué et reproduisant les mentions prescrites
par les règlements pris par le gouvernement et qu’en
outre, ce bail ou cet écrit doit être fait sur le formulaire
dont l’utilisation est rendue obligatoire par règlement;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 1896 du Code civil
du Québec, le locateur doit, lors de la conclusion du
bail, remettre au nouveau locataire un avis indiquant le
loyer le plus bas payé au cours des 12 mois précédant le
début du bail ou, le cas échéant, le loyer fixé par le
tribunal au cours de la même période, ainsi que toute
autre mention prescrite par les règlements pris par le
gouvernement, sauf lorsque le bail porte sur un loge-
ment visé aux articles 1955 et 1956;

ATTENDU QUE le gouvernement a édicté, par le dé-
cret 1618-93 du 24 novembre 1993, le Règlement sur les
mentions du bail, de l’écrit et sur les mentions de l’avis
au nouveau locataire;

ATTENDU QU’il y a lieu de remplacer ce règlement;

ATTENDU QU’en vertu des articles 10 et 11 de la Loi
sur les règlements (L.R.Q., c. R-18.1), un projet du
Règlement sur les formulaires de bail obligatoires et sur
les mentions de l’avis au nouveau locataire, en annexe
au présent décret, a été publié à la Partie 2 de la Gazette
officielle du Québec du 17 avril 1996, avec avis qu’il
pourrait être édicté par le gouvernement à l’expiration
d’un délai de 45 jours de cette publication;

ATTENDU QU’il y a lieu d’édicter ce règlement avec
modifications;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Affaires municipales:

QUE le Règlement sur les formulaires de bail obliga-
toires et sur les mentions de l’avis au nouveau locataire,
dont le texte est annexé au présent décret, soit édicté.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL CARPENTIER

Règlement sur les formulaires de bail
obligatoires et sur les mentions de l’avis
au nouveau locataire
Loi sur la Régie du logement
(L.R.Q., c. R-8.1, a. 108, 1er al., par. 5°; 1995, c. 61, a. 1)

Code civil du Québec
(1991, c. 64, a. 1895; 1995, c. 61, a. 2)

1. Le locateur doit, pour la conclusion d’un bail régi
par la section IV du chapitre 4 du titre deuxième du
Livre cinquième du Code civil du Québec, utiliser le
formulaire de la Régie du logement dont le contenu
apparaît:

1° à l’annexe 1, lorsqu’il s’agit d’un logement que
loue une personne aux études d’un établissement d’en-
seignement;
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2° à l’annexe 2, lorsqu’il s’agit d’un logement à loyer
modique au sens du premier alinéa de l’article 1984 du
Code civil du Québec;

3° à l’annexe 3, lorsqu’il s’agit d’un terrain destiné à
l’installation d’une maison mobile;

4° à l’annexe 4, lorsqu’il s’agit d’un logement qui
n’est pas visé par les paragraphes précédents et qui est
loué par une coopérative;

5° à l’annexe 5, lorsqu’il s’agit de tout autre loge-
ment.

2. Lorsqu’un ou des services additionnels à ceux in-
diqués dans le formulaire de bail d’un logement visé par
les annexes 4 et 5 sont offerts à un locataire en raison de
sa condition personnelle dont son âge ou un handicap, le
locateur doit utiliser en plus le formulaire de la Régie
dont le contenu apparaît à l’annexe 6.

3. Dans le cas d’un bail verbal, le locateur est tenu de
remettre l’écrit produit par la Régie et dont le contenu
apparaît à l’annexe 7.

4. L’avis au nouveau locataire prévu par l’article 1896
du Code civil du Québec doit mentionner les change-
ments apportés au bien loué incluant ses accessoires,
dépendances et services et autres conditions du bail en
vertu duquel le loyer le plus bas a été payé au cours des
douze mois précédant le début du nouveau bail ou, le cas
échéant, pour lequel le loyer a été fixé par le tribunal au
cours de la même période.

5. Le formulaire de bail ou d’écrit en cas de bail
verbal est vendu en double exemplaire au prix de détail
maximal de 1,99 $ (taxes en sus).

6. Le présent règlement remplace le Règlement sur
les mentions du bail, de l’écrit et sur les mentions de
l’avis au nouveau locataire édicté par le décret 1618-93
du 24 novembre 1993. Toutefois, ce remplacement n’est
effectif, quant aux logements visés aux paragraphes 1º et
2º de l’article 1, qu’à compter du 1er janvier 1997.

7. Le présent règlement entre en vigueur le 1er sep-
tembre 1996 sauf quant aux annexes 1 et 2 dont l’utilisa-
tion sera obligatoire à compter du 1er janvier 1997.
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